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03 - MISE EN SÉCURITÉ DES CAVITÉS SOUTERRAINES 
DU PARC BRÉCOURT

CONVENTION DE CO-MAÎTRISE D'OUVRAGE AVEC L'ÉTAT 
FIN DE L'OPÉRATION

Par délibération DEL2022_112 du 27 avril 2022, le conseil municipal avait autorisé Monsieur Le Maire à
signer une convention de co-maîtrise d’ouvrage avec le Ministère des Armées pour le comblement de la
cavité souterraine G0 du Parc Brécourt,  sur la commune déléguée d’Équeurdreville-Hainneville, dont le
caractère inexorable de l’effondrement avait été confirmé par les services de l’État.

Après réalisation de constats d’huissier préalables, les travaux ont débuté en fin d’année 2022 et se sont
achevés en 2023. A l’issue du comblement, un rapport du CEREMA a conclu à la levée du risque de
mouvement de terrain.

Une réunion de fin de chantier s’est tenue en mairie déléguée d’Équeurdreville-Hainneville le 08 juin 2023
en présence  du  Ministère  des  Armées  et  des  riverains  qui  n’ont  pas  manqué  de  faire  part  de  leur
satisfaction. 

Le Ministère des Armées assurant la maîtrise d’ouvrage de l’opération a ensuite fait réaliser les constats
d’huissier à un an et s’est acquitté très récemment des dernières factures. Il convient maintenant que la
commune puisse régler la partie qui lui incombe (pour mémoire, le montant prévisionnel des travaux était
évalué à 500 000 € pris en charge pour moitié par chacune des parties).

La convention prévoit  dans son article  4 que le  MINARM assure le  préfinancement de la  totalité  de
l’opération et que la commune lui rembourse les sommes qu’elle lui doit, soit 50 % du coût total de
l’opération, en une fois à l’émission d’un titre de perception transmis après réception des travaux. Il est
précisé que le montant des charges à supporter par les parties est acté par avenant.

Ainsi, à l’appui des factures qu’il a acquittées, le Ministère a transmis à la commune l’avenant qui est
soumis au conseil municipal et qui arrête la participation de la ville à la somme de 211 823,51 €.

Il est précisé que par arrêté en date du 06 juillet 2022, la DDTM a accordé à la commune une subvention
dont le taux est fixé à 50 % du montant réel de l’opération incombant à la commune. 

Le conseil municipal est invité à :

• approuver l’avenant à la convention de co-maîtrise d’ouvrage entre le MINARM et la commune,
arrêtant le montant définitif de l’opération et la participation de chacun,



• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer cet avenant,

• donner quitus au MINARM de la bonne réalisation des missions prévues au titre de la convention
précitée.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 17h25 Nombre de votants : 51

Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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